
Courrier de la commune concernant la devanture :  

Chère Madame, 
  
Comme expliqué dans le courrier réceptionné par la propriétaire actuelle, lors de 

vérification de la situation cadastrale et urbanistique des immeubles situés rue 

Commune Estienne à Thiméon, il a été constaté que certaines habitations, dont la 

n°10, empiètent partiellement sur le domaine public. Cette situation n’étant pas 

réglementaire, le Collège communal, réuni en séance du 3 octobre 2025, a décidé, 

dans un souci de régularisation, de procéder à la désaffectation et à l’aliénation des 

bandes de terrains concernées. 
  
Concrètement, cette procédure implique de mandater un géomètre-expert en vue 

de la réalisation d’un plan de mesurage des bandes de terrain à aliéner et ainsi 

permettre d’identifier, pour chaque propriétaire, la superficie utilisée, de désaffecter 

les bandes de terrain susmentionnées par une décision du Conseil communal, de 

prendre la décision de principe quant aux aliénations futures et de décider 

notamment des modalités financières de la vente, conformément à une estimation 

réalisée par un notaire, de rédiger un projet d’acte en vue d’acter juridiquement 

cette situation. 
  
Au niveau financier pour les futurs acquéreurs, il s’agira d’acheter la partie à front de 

l’habitation. Les frais de géomètres incomberont certainement aux différents 

propriétaires. 
Cependant, je n’ai pas plus d’information à ce niveau du dossier. 
  
Les futurs acquéreurs peuvent me contacter s’ils ont l’une ou l’autre question. 
  
Bien cordialement,   
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